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INTRODUCTION

La noyade est une asphyxie aiguë secondaire le plus souvent à
la pénétration d’eau dans les voies aéro-digestives. Au sens
strict, la noyade est suivie d’un décès. La quasi-noyade est un
accident du même type qui n’est pas suivi d’un décès. Dans cet
article, le terme de noyade est employé au sens large, qu’elle
soit suivie ou non d’un décès, pour désigner l’évènement « suf-
focation due à une immersion dans l’eau » [1].
En France, les noyades constituent un problème important de
santé publique car elles sont responsables de plus de 500 décès
chaque année. Lorsqu’elles ne sont pas suivies de décès, elles
laissent parfois de lourdes séquelles.
Certaines noyades pourraient être évitées grâce à une meilleure
connaissance épidémiologique des caractéristiques des
victimes et des circonstances de survenue de tels accidents.
L’institut de veille sanitaire et la Direction de la défense et de
la sécurité civiles du ministère de l’Intérieur, de la Sécurité
intérieure et des Libertés locales ont mis en place l’enquête
NOYADES 2002, première enquête épidémiologique couvrant
l’ensemble des noyades survenues en France au cours de l’été
2002 : en piscines privées et publiques, en cours d’eau et plans
d’eau, en mer et dans les autres lieux (baignoires, bassins, etc.).

MATÉRIEL ET MÉTHODE

L’enquête NOYADES 2002 était une enquête transversale, limi-
tée dans le temps. Elle avait pour objectif de recenser le nombre

de noyés selon les différents lieux, de décrire les caractéris-
tiques des victimes et leur devenir, de renseigner sur les condi-
tions de survenue, la gravité et les circonstances de la noyade.

Toute personne victime d’une noyade entre le 1er juin et le
30 septembre 2002 ayant nécessité l’intervention des secours
organisés devait être incluse. Le questionnaire devait être
rempli le jour même de la noyade par l’équipe d’intervention
auprès du noyé : Services départementaux incendie et secours,
Samu-Smur, maîtres nageurs sauveteurs...

Les questionnaires ont été traités à l’InVS : élimination des
doublons, validation des informations, codage des circons-
tances, saisie et analyse statistique des données.

RÉSULTATS

L’enquête NOYADES 2002 a permis d’enregistrer 2 826 noyades
accidentelles entre le 1er juin et le 30 septembre 2002, dont 252,
soit 8,9 % ont été suivies de décès. Les victimes étaient âgées
de 6 à 24 ans pour 49 % d’entre elles et elles étaient de sexe
masculin dans 67 % des cas. La répartition des noyades
accidentelles et des noyades accidentelles suivies de décès en
fonction du lieu et de l’âge des victimes est décrite dans le
tableau 1. La carte 1 représente la répartition par département
des noyades accidentelles suivies de décès.

* 2 noyades accidentelles dont 1 suivie de décès

Tableau 1 

Noyades accidentelles (dont noyades accidentelles suivies de décès), répartition selon le lieu et l’âge, France, été 2002 

<1 1-5 6-12 13-19 20-24 25-44 45-64 > = 65 Age Total 
an ans ans ans ans ans ans ans inconnu

Piscines 2 (1)* 67 (13)* 29 (4)1 17 (4)1 4 (2)2 9 (4)1 10 (4)2 7 (2)2 29 (2)2 174 (36)2

dont : • privées familiales 1 (1)* 54 (10)* 6 (1)1 6 (3)1 3 (1)2 2 (1)1 5 (4)2 3 (1)2 12 (2)2 92 (21)2

• privées à usage collectif 1 (1) 8 (3)0* 10 (11) 1(1)1 - (1)2 - (1)1 1 (12) 3 (1)2 5 (2)2 29 (4)22

• publiques/privées
d’accès payant - (1) 5 (10)* 13 (3)1 10 (1)1 1 (1)2 7 (3)1 4 (12) 1 (1)2 12 (2)2 53 (11)2

Cours d’eau 1 (1) 8 (6)0* 6 (4)1 5 (3)1 10 (6)2 35 (18) 27 (12) 10 (9)2 26 (17) 128 (75)2

Plans d’eau - (1) 14 (5)0* 5 (11) 9 (5)1 6 (3)2 22 (12) 13 (3)2 13 (7)2 14 (7)2 96 (42)2

Mer 5 (1) 12 (2)0* 371 (2)1 514 (4)2 301 (5)2 615 (11) 326 (25) 128 (29) 116 (11) 2 388 (87)2

Autres 10 (1) 14 (4)0* 2 (1)1 - (5)1 - (1)2 3 (45) 2 (2)2 2 (2)2 4 (2)2 37 (11)2

Lieu inconnu - (1) -0     * 1 (1) - (5)1 - (1)2 - (45) - (12) 1 (49) 1 (1)2 3 (1)22

Total 18 (1) 115 (28)0 414 (11) 545 (16) 321 (16) 684 (45) 378 (46) 161 (49) 190 (40) 2 826 (252)
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Carte 1

Noyades accidentelles suivies de décès, enquête NOYADES 2002,
1er juin-30 septembre

aucun décès
1-2

3-6

7-10

plus de 10

Carte 2

Noyades accidentelles suivies ou non de décès en piscine privée,
enquête NOYADES 2002, 1er juin-30 septembre

aucune noyade

1-2

3-4

5-6

7 et plus

Carte 3

Noyades accidentelles suivies ou non de décès en piscine
publique ou privée d’accès payant, enquête NOYADES 2002,
1er juin-30 septembre

aucune noyade

1-2

3-4

Carte 4

Noyades accidentelles suivies ou non de décès en cours d’eau,
enquête NOYADES 2002, 1er juin-30 septembre

aucune noyade

1-2

3-4

5-6

7 et plus

Carte 5

Noyades accidentelles suivies ou non de décès en plan d’eau,
enquête NOYADES 2002, 1er juin-30 septembre

aucune noyade

1-2

3-4

5-6

Carte 6

Noyades accidentelles en mer ayant nécessité une hospitalisation,
enquête NOYADES 2002, 1er juin-30 septembre

aucune noyade

1-2

3-9

10-19

20 et  plus
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Noyades accidentelles en piscine privée 
(familiale ou à usage collectif1)

Au cours de l’été 2002, 121 personnes ont été victimes de
noyade accidentelle en piscine privée : 92 en piscine privée
familiale et 29 en piscine privée à usage collectif. Parmi ces
noyades, 92 ont nécessité une hospitalisation (76 %) et 25 ont
entraîné un décès (21 %), dont 14 enfants de moins de 6 ans.
Il y avait 64 enfants âgés de moins de 6 ans (62 %), et 16 enfants
âgés de 6 à 12 ans (15 %). Les victimes étaient des touristes
dans 43 % des cas.
Ce sont les départements du sud-est de la France qui ont enre-
gistré le plus de noyades (suivies ou non de décès) : les
Bouches-du-Rhône, le Var, les Alpes-Maritimes, l’Hérault et le
Vaucluse (carte 2).
Les circonstances les plus fréquentes de survenue de ces
noyades ont été : un manque de surveillance (38 %), une chute
(23 %) et ne pas savoir nager (14 %).
Noyades accidentelles en piscine publique ou privée 
d’accès payant2

Cinquante-trois personnes ont été victimes de noyade acciden-
telle en piscine publique ou privée d’accès payant, dont 43 ont
été hospitalisées (80 %) et 11 sont décédées (21 %).
Parmi les victimes, il y avait 28 jeunes de moins de 20 ans
(68 %), dont 13 enfants âgés de 6 à 12 ans (25 %) et 10 adoles-
cents âgés de 13 à 19 ans (19 %).
Les victimes résidaient habituellement dans le département où
est survenu l’accident, dans 75 % des cas.
Les départements de l’Isère, de la Haute-Savoie, de la Seine-
Saint-Denis et du Pas-de-Calais ont enregistré le plus grand
nombre de noyades (carte 3).
Les circonstances les plus fréquentes de survenue de ces
noyades ont été : un problème de santé (malaise, crise d’épi-
lepsie ou autre, 35 %), ne pas savoir nager (19 %), un manque
de surveillance (16 %) et une conduite à risque (12 %).
Noyades accidentelles en cours d’eau ou plan d’eau
Cent vingt-huit personnes ont été victimes de noyade acciden-
telle en cours d’eau, dont 50 ont nécessité une hospitalisation
(39 %) et 75 ont été suivies de décès (59 %). En plan d’eau, il y
a eu 96 victimes, dont 57 ont été hospitalisées (59 %) et 42 sont
décédées (44 %). 
Les noyés en cours d’eau ou plan d’eau étaient des adultes âgés
de 25 à 64 ans pour 43 % d’entre eux. Ils résidaient dans 70 %
des cas dans le département où a eu lieu l’accident.
Les départements suivants : Guyane, Paris, Essonne, Haute-
Savoie et Pas-de-Calais ont enregistré le plus grand nombre de
noyades (cartes 4 et 5).
Les circonstances les plus fréquentes de survenue de noyades
ont été : 
- en cours d’eau : une chute (35 %), la consommation d’alcool
(21 %) et un accident nautique (14 %) ;
- en plan d’eau : un problème de santé (malaise, épilepsie, ou
autre, 33 %) et une chute (13 %).

Noyades accidentelles en mer

Au total, 2 388 noyades en mer ont été enregistrées parmi les-
quelles 309 ont nécessité une hospitalisation (13 %) et 87
entraîné un décès (3,6 %). Les autres noyades étaient des per-
sonnes qui ont pu retourner à leur domicile après l’intervention
des secours. Les 387 noyés en mer hospitalisés ou décédés, étaient
âgés de plus de 45 ans pour 44 % d’entre eux. Il s’agissait de
touristes dans 64 % des cas dont 16 % d’étrangers. Les régions
Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Aquitaine et Languedoc-Roussillon
ont été les plus concernées (carte 6).
Les circonstances les plus fréquentes de survenue de ces
noyades ont été : un problème de santé (malaise cardiaque ou
autre) (23 %), de forts courants (19 %), un épuisement (17 %) et
une baignade dans une zone interdite (7 %).

DISCUSSION

Les piscines privées présentent un risque important pour les
enfants de moins de 6 ans, attirés par l’eau et n’ayant pas
conscience du danger. Le parc de piscines privées est estimé à
773 000 en France selon la Fédération nationale des constructeurs
d’équipements de sports et de loisirs. La moitié de ces piscines
se trouve dans le sud-est de la France. Du fait de l’augmentation
de 9 % par an du nombre de piscines, à comportement égal le
nombre de noyades en piscine privée risque d’augmenter dans
les mêmes proportions.
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Le nombre de décès par noyade en piscine privée montre une
diminution par rapport aux années précédentes : 55 décès en
2000, 53 en 2001 et 25 en 2002, ainsi que chez les enfants de
moins de 6 ans : 32 en 2000, 23 en 2001 et 14 en 2002 [2 ; 3].
Cette diminution survient dans la période où des campagnes de
prévention ont étè menées au niveau national. Elle devra être
confirmée.
Même en présence d’un dispositif de sécurité, une surveillance
permanente et rapprochée des jeunes enfants par un adulte
autour de la piscine est indispensable, pour éviter une chute ou
pour permettre une intervention rapide en cas d’immersion [4].
Une barrière autour de la piscine, à condition qu’elle soit suffi-
samment haute et qu’un portillon puisse être fermé à clef,
comme cela a été démontré en Australie, constitue un moyen
de protection supplémentaire, mais ne se substitue pas à la
vigilance des adultes [5, 6].
En piscine publique, les enfants et les adolescents continuent de
présenter un risque de noyade accidentelle, malgré la surveil-
lance par les maîtres nageurs sauveteurs. Cela amène à recom-
mander l’apprentissage de la nage dès l’âge de 6 ans et l’infor-
mation sur les dangers de l’eau, pour éviter les conduites à
risque et les accidents d’apnée [7].
Une proportion importante de décès en cours d’eau et en plan
d’eau a été observée (respectivement 59 % et 44 % de l’en-
semble des noyades). Le nombre élevé de lieux de baignade
rend leur surveillance plus difficile. Afin de réduire la mortalité,
une formation au secourisme et à la réanimation cardio-respi-
ratoire de base serait particulièrement efficace pour une prise
en charge plus précoce des noyés. Des noyades pourraient
aussi être évitées en restreignant la consommation d’alcool aux
abords des cours d’eau et en portant un gilet de sauvetage en
bateau [8].
Le nombre important d’interventions des secours organisés
montre les dangers liés à la baignade en mer. Grâce aux per-
sonnes qui assurent la surveillance et les secours sur les plages,
les maîtres nageurs sauveteurs et les CRS, les trois-quarts des
interventions se terminent heureusement par un retour à domi-
cile. L’information sur les risques de la baignade en mer, sur les
« courants de baïne » de la côte atlantique, sur le respect des
interdictions de baignade reste nécessaire pour tous les touris-
tes, et en particulier les touristes étrangers.
Le nombre élevé de noyades survenues chez des adultes (à partir
de 45 ans, et surtout au-delà de 65 ans) ayant eu un problème
de santé (malaise, malaise cardiaque, ou autre) amène à recom-
mander pour ces personnes de ne pas surestimer leurs capa-
cités et de ne pas se baigner seul.

CONCLUSION 

Les résultats de l’enquête NOYADES 2002 ont mis en évidence
un nombre encore trop élevé de noyades en piscine et une
proportion importante de noyades graves en cours d’eau, en
plan d’eau et en mer.  La mise en place d’un dispositif de sécu-
rité normalisé autour des piscines, rendu obligatoire par la loi
du 4 janvier 2003 devrait contribuer à limiter les risques de
noyade des jeunes enfants à condition que les adultes ne relâ-
chent pas leur surveillance. La prévention des noyades en cours
d’eau, en plan d’eau et en mer devrait être renforcée par une
éducation sur les dangers de l’eau, une information sur les
courants et sur l’importance de respecter les interdictions de
baignade ainsi que par la formation au secourisme et à la
réanimation cardio-respiratoire de base.
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1 piscine d’hôtel, de résidence, de camping ou de club de vacances
2 piscine municipale, de base de loisirs, de parc d’attractions
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